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        Strasbourg, le 08 avril 2024 
 
 
 

Agora Strasbourg Capitale européenne à 

l’occasion des 75 ans du Conseil de l’Europe 

 
 
La Ville de Strasbourg organise ce jeudi 11 avril à 18h30 une réunion plénière ad hoc 
de l’Agora Strasbourg Capitale européenne (salle des Conseils, 1 Parc de l’Étoile, Strasbourg). 
Jeanne Barseghian, maire de Strasbourg, aura le plaisir d’accueillir Madame Marija 

Pejčinović Burić, Secrétaire Générale du Conseil de l’Europe. 
 
L’Agora est un espace de dialogue, de coordination des actions menées en commun, 
de portage et de mise en œuvre d’initiatives pour la promotion de l’Europe à 
Strasbourg et sur le territoire de l’Eurométropole. Elle regroupe toutes les forces vives 
qui œuvrent en ce sens, institutionnels, associatifs et transfrontaliers et élargit ce 
dispositif au secteur universitaire, économique, culturel, de la transition écologique, 
sociale et démocratique. 
 
Fondé en 1949 par le traité de Londres, le Conseil de l’Europe célébrera au premier 
semestre 2024 son 75ème anniversaire avec pour devise « Ensemble construisons 

notre futur ».  Dans le cadre d’un Accord de partenariat, la Ville de Strasbourg et le 
Conseil de l’Europe coopèrent et s’engagent en faveur de la promotion des valeurs 
fondamentales de l’Europe par l’organisation d’actions conjointes à destination des 
citoyennes et des citoyens, à quelques semaines des élections européennes du 

09 juin.  
 
Au cours de cette réunion exceptionnelle de l’Agora sur le thème du « Quelles suites 
au 4ème Sommet du Conseil de l’Europe à Reykjavik », Marija Pejčinović Burić et deux 
intervenants du Conseil de l’Europe présenteront les activités de l'Institution et 
reviendront sur les engagements pris lors de ce Sommet afin de relever les défis 
émergents, notamment en ce qui concerne les droits humains et les nouvelles 
initiatives en faveur de la protection de l'environnement, ainsi que les défis qu’impose 
l'intelligence artificielle. 

 
 

Les journalistes intéressé·es par cette séquence peuvent confirmer leur présence 
à info.presse@strasbourg.eu  


